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Recrudescence des dégâts causés aux agriculteurs par les sangliers
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Texte de la question

M. Jean-Michel Brard appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation des agriculteurs de Loire-Atlantique et plus particulièrement du Pays de
Retz, confrontés à une recrudescence sans précédent des dégâts causés par les sangliers. Alors que d'autres
régions subissent principalement les attaques de loups sur les troupeaux, les agriculteurs de Loire-Atlantique
voient leurs cultures dévastées, parfois dès le semis, avec des graines dévorées avant même leur germination.
Cette problématique n'est pas isolée : elle concerne également d'autres régions de France, notamment à
proximité de zones difficilement « chassables » comme les réserves naturelles, où la pression des sangliers
reste particulièrement forte. Les conséquences sont lourdes : pertes économiques majeures, investissements
compromis et pérennité des exploitations menacée, dans un contexte déjà marqué par la hausse des charges et
les incertitudes climatiques. Par ailleurs, ce fléau pourrait avoir un effet dévastateur pour toute la filière porcine si
la peste porcine africaine, véhiculée par les sangliers, venait à toucher la France. La Belgique, l'Italie,
l'Allemagne et l'Espagne ont déjà été affecté par cette épidémie, entraînant des coûts exorbitants : pose de
clôtures, interdiction de la chasse et des promenades dans certains secteurs, voire déploiement de l'armée,
comme en Italie. Les dispositifs actuels de régulation, tels que les battues administratives ou les tirs de
régulation, ne permettent pas de contenir efficacement cette pression. Pourtant, gérer cette problématique, c'est
anticiper et prévoir, plutôt que de la subir. Il est urgent d'avoir une réponse efficace et pragmatique, afin d'éviter
que cette situation ne s'aggrave et ne devienne ingérable, avec des conséquences dramatiques pour
l'agriculture française. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour renforcer la régulation des populations de sangliers en Loire-Atlantique et dans les autres
régions concernées, en adaptant les outils aux réalités locales, notamment par le biais de tirs de nuit ciblés ou
de battues coordonnées, y compris dans les zones difficiles d'accès et comment il compte soutenir les
agriculteurs dans la prévention des dégâts, par exemple via des aides à l'installation de clôtures ou des
subventions pour des méthodes de dissuasion innovantes. Il lui demande également quelles actions pourraient
être engagées pour anticiper une éventuelle arrivée de la peste porcine africaine en France, en s'inspirant des
retours d'expérience des pays déjà touchés, afin de protéger la filière porcine et limiter les coûts économiques et
sociaux, et quelle stratégie globale le Gouvernement envisage pour passer d'une logique de subissement à une
gestion proactive de cette problématique, en impliquant l'ensemble des acteurs concernés.
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